
 

1 

 

 

 

Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.10 

(Nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette du produit – Mélanges en 

cuve) 
 

 

Numéro de la demande :  

Demande :  

   

Produit :  

Numéro d’homologation :  

Principe actif (p.a.) :     

Numéro de document de l’ARLA : 3469028 

 

 

But de la demande 

 

La présente demande visait à supprimer (1) l’exigence d’adjuvant lorsque le produit DRAFT est 

appliqué en mélange en cuve avec le produit MCPA Ester et (2) le canola tolérant à la 

sulfonylurée (SU) comme culture hôte. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 

environnementale 

 

De telles évaluations n’étaient pas requises étant donné qu’aucune modification n’a été apportée 

aux caractéristiques chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Les renseignements sur la valeur présentés aux fins d’examen consistaient en des données 

provenant d’essais répétés en champ et d’une justification scientifique. Les données d’essai sont 

jugées suffisantes pour appuyer le retrait de l’exigence relative à l’adjuvant lorsque le produit 

DRAFT est appliqué en mélange en cuve avec le produit MCPA Ester. La suppression de 

l’adjuvant réduit le coût pour l’utilisateur de l’application du mélange en cuve DRAFT + MCPA 

Ester pour la suppression des latifoliées dans les céréales à petits grains. 

 

Aucune information n’est requise pour retirer une allégation relative à une culture hôte de 

l’étiquette du produit. 

 

Conclusion 

 

L’ARLA a procédé à une évaluation de la présente demande et a déterminé que les 

renseignements étaient suffisants pour appuyer les modifications de l’étiquette demandée. 
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